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Mais d'autres
chantiers ne pourront
être oubliés, dont
la lutte contre la
pénurie de places dans
les écoles bruxelloises

Le Pacte pour un enseignement d'excellence

Le Pacte d'excellence, ou le pari
risqué du gouvernement

1ls ne diront pas qu'il s'agit d'un encombrant ca-
deau laissé par l'ex-ministre de l'Education
Joëlle Milquet (COR), mais au gouvernement
de la Fédération Wallonie-Bruxelles, chacun
sait que ce sera sur la réussite ou non du Pacte

pour un enseignement d'excellence que sera évaluée
la législature. Ce Pacte, lancé en 2014, est un chantier
inédit dans l'enseignement franco-
phone belge. Alors qu'il entend revoir en
profondeur le monde de l'école pour le
rendre plus efficace et plus équitable, il a
créé une attente énorme auprès des ac-
teurs de l'enseignement. Associations de
parents, universitaires, profs, syndicats
ou réseaux, tous s'accordent désormais à
dire que le Pacte se présente comme un
momentum qui ne peut être raté.

automne, ce groupe central, la ministre de l'Education
Marie-Martine Schyns (COR) et son gouvernement
devront établir leurs priorités dans les mesures pro-
posées. Et c'est ici que les difficultés pourraient débu-
ter tant les obstacles sont nombreux.

La cagnotte serrée avec laquelle travaille la Fédéra-
tion en sera le premier. La ministre devra jouer dans

un contexte budgétaire neutre et met-
tre dans la balance des mesures qui
pourraient apporter des bénéfices (la
lutte contre le redoublement ou le
tronc commun) et d'autres plus coû-
teuses (l'allongement de la journée
scolaire par exemple). Elle devra con-
tenter aussi bien les syndicats (vigi-
lants) que les réseaux (soucieux de
leur autonomie). Elle devra convain-
cre les parlementaires de l'opposition

(tenus à l'écart des premiers travaux) et ses partenai-
res de la majorité (désireux de respecter par ailleurs la
déclaration de politique communautaire). Et cela, tout
en ne détricotant pas les ambitions premières.

Mais, la ministre l'assure, elle ira jusqu'au bout d'un
chantier qui s'échelonnera sur plus de dix ans. Et sa
meilleure garantie, promet-elle, sera l'assentiment du
terrain qui offrira au Pacte un socle sur lequel ne
pourront revenir les prochaines majorités.

Bosco d'Otreppe

7500
ACTEURS

Volontairement participatif,
le Pacte a rassemblé depuis

ses débuts plus de 7500
acteurs de l'enseignement.

La saison des priorités
Pour l'heure, ce chantier est d'ailleurs une réussite.

Après avoir rassemblé plus de 7 500 acteurs, le groupe
central qui orchestre les travaux a rédigé au prin-
temps son deuxième avis. Celui-ci présentait dans un
ensemble cohérent et salué plus d'une centaine de ré-
formes évoquant aussi bien la révision du tronc com-
mun que la gouvernance du système ou l'évolution de
la carrière des enseignants.

Il est pourtant venu le temps des choix. Dès cet
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La pénurie de places

Le décret inscription
toujours lllaintenu

Le manque de places dans les écoles, particulière-
ment bruxelloises, sera un défi majeur pour les
prochaines années. A quelques jours de la ren-

trée d'ailleurs, 250 élèves étaient encore sans école.
Dans l'urgence, tout le monde s'accorde à dire qu'il

faut créer des places. L'administration rendra pro-
chainement une cartographie complète présentant
les zones géographiques les plus critiques. Le gouver-
nement avancera alors de nouveaux objectifs en ter-
mes de création de places. D'ici là, la ministre soutien
des projets qu'elle souhaite créatifs (comme la colla-
boration qui se lance entre différents réseaux), et qui
rehaussent par ailleurs l'attractivité de certains éta-
blissements. Ce qu'elle négociera dès le prochain con-
clave également, ce sont des budgets complémentai-
res et récurrents pour favoriser ces initiatives.

Ce qui est moins dans ses priorités, par contre, est la
révision du décret inscription. Du moins étudie- t-elle
toujours l'opportunité de le faire, tout en assurant les
parents que celui -ci ne sera en tout cas pas bouleversé
dans le court terme.

C'est ce dernier point qui fâche de nombreux ac-
teurs, dont l'Ufapec (l'Union francophone des associa-
tions de parents de l'enseignement catholique) ou la
cheffe de groupe MR au Parlement, Françoise Ber-
tieaux. Chacun de leur côté, ils considèrent que ce dé-
cret participe à la pénurie de "bonnes" places en favo-
risant "la ghettoïsation des établissements scolaires".
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La sécurité

Davantage de moyens
face au radicalisme

Un élément qu'il est essentiel de rappeler et qui
nous vient du fédéral, insiste la ministre, est que
les écoles ne sont pas considérées comme des ci-

blespotentielles."
Marie-Martine Schyns se veut donc rassurante face

au risque terroriste dans les établissements. Il n'y
aura donc pas, en Belgique, d'exercices spécifiques et
systématiques pour faire face à des intrusions dan-
gereuses, comme cela a été demandé en France. Pour
autant, la Fédération maintient une politique de pré-
vention. L'an dernier, 120 directeurs avaient reçu des
formations de la part de la police pour savoir com-
ment sécuriser leurs écoles. Ces formations seront
réorganisées cette année. De même, comme l'an der-
nier, des équipes mobiles passeront auprès des éco-
les qui en font la demande pour améliorer la préven-
tion et la réaction face à d'éventuelles attaques.

L'enjeu de la prévention au radicalisme sera égale-
ment pris au sérieux, assure la ministre. Alors qu'elle
n'en avait que deux, l'administration engagera dix
référents radicalisme en plus cette année. Les direc-
teurs et les équipes éducatives pourront faire appel à
ces intervenants psychosociaux lorsqu'ils feront face
à des élèves en danger ou en voie de radicalisation.
Ces engagements répondent d'ailleurs à une de-
mande. Alors que onze directeurs avaient alerté l'ad-
ministration pour de tels faits en 2011, ils étaient 66
à le faire lors des premiers mois de 2016.

Les acteurs de l'école

Le chantier des
titres et fonctions

Un risque éventuel pour la ministre, est que re-
vienne à la une des journaux la réforme des ti-
tres et fonctions, qui avait rythmé la fm de

l'année scolaire. Attendue depuis 40 ans et votée il y
a 2 ans, celle-ci vise notamment à harmoniser les ti-
tres requis pour pouvoir enseigner. Concrètement,
elle lie chaque cours à une formation précise. Le dé-
cret entend par là renforcer la qualification des en-
seignants et objectiver les recrutements, en donnant
la priorité aux profs disposant du titre requis pour la
fonction à pourvoir. Le problème demeure que de
nombreux profs enseignent depuis des années sans
le titre adéquat et risquent de perdre soit une partie
de leur salaire (car le système des barèmes est revu
lui aussi), soit une partie de leur horaire. Du coup,
une commission interréseaux (la Citicap) a été créée
pour faire face aux nombreux recours qui tombe-
ront encore ces prochaines semaines.

Les syndicats resteront également attentifs à la ré-
forme de l'horaire dans le qualifiant. Cette réforme
vise à augmenter les cours généraux dans cette fi-
lière. En partie d'application dès cette rentrée, les
syndicats veilleront à ce que cela ne porte pas préju-
dice aux enseignants et à leurs horaires.

Dernier chantier concernant les acteurs de l'école :
les négociations sectorielles entre gouvernement,
syndicats et pouvoirs organisateurs, qui débuteront
d'ici quelques mois.
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La citoyenneté

Le cours
de citoyenneté
entre en piste

ça y est. Après des mois de débats, le cours d'édu-
cation à la philosophie et la citoyenneté se lan-
cera dès le premier octobre dans l'enseigne-
ment primaire. Il faudra attendre la rentrée

2017 pour le voir atterrir dans le secondaire. Concrè-
tement, il remplacera une des deux heures de reli-
gion. Les élèves qui le souhaiteront et qui en feront la
demande d'ici le 15 septembre pourront même le
choisir à raison de deux heures par semaine, ce pour
quoi milite la Fapeo (la Fédération des associations de
parents de l'enseignement officiel). Seul le réseau li-
bre catholique ne l'organisera pas en tant que tel,
mais ventilera les compétences liées à ce nouveau
cours dans l'ensemble de son horaire.

Ce nouveau cours ambitionne de faire des élèves des
"citoyens responsables pouvant vivre dans une société
pluraliste". Il visera aussi "la construction de l'individu
en tant qu'être unique, mais en interaction avec les
autres". Pour ce faire, son programme s'articulera
autour des deux piliers que sont la philosophie (c'est-
à-dire la construction d'une pensée autonome et criti-
que, la connaissance de soi, l'ouverture à l'autre et la
recherche de l'exactitude de la pensée) ainsi que la ci-
toyenneté (où les notions de droits civils et fonda-
mentaux seront abordées, tout comme l'engagement
dans la vie sociale et politique).
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